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TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES
Prélèvement sur les carburants

CIRCULAIRE N° 18-055 DU 16 OCTOBRE 2018

> La décision administrative n° 18-055 du 16 octobre 2018, publiée au Bulletin officiel des douanes daté 
du même jour, détaille les modalités d’application de la TGAP carburants pour l’année 2018.

Sont précisées, dans cette nouvelle circulaire, les évolutions découlant de :

 - l’article 60 de la loi du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016(1) ; 

 - l’article 19 de la loi du 30 décembre 2017 de finances pour 2018(2) ;

 - l’arrêté du 29 juin 2018 relatifs à la minoration de la TGAP et au double comptage(3).

Par rapport à la circulaire n° 17-036 du 16 octobre 2017(4) qu’elle abroge et remplace, sont notamment 
apportées les modifications suivantes.

> Généralités
Sont intégrés dans l’assiette de la taxe

 - les carburants équivalents au gazole (paragraphe [6]), soit, pour l’année 2018,

• le gazole B10 (indice 22 bis, nomenclature 2710 20 11, CANA U190) ;

• le GNR B30 (indice 20, nomenclature 2710 20 11, CANA U173) ;

• le GNR XTL (indice 20, nomenclature 2710 19 43, CANA U173) ;

• le carburant B100 (indice 57, nomenclature 3826 00 10, CANA U191),

 - à compter de l’entrée en vigueur des arrêtés fixant leurs caractéristiques techniques, soit :

• le 1er juin 2018  pour le gazole B10 ;

• le 29 mars 2018 pour le GNR B30 ;

• à compter de la parution prochaine de cet arrêté pour le GNR XTL ;

• le 29 mars 2018 pour le carburant B100.

La circulaire rappelle par ailleurs que l’intégralité des mises à la consommation de gazole non routier 
(GNR) est prise en compte en 2018 pour la filière gazole.

(1) Circ. CPDP n° 11201 du 4 janvier 2017.
(2) Circ. CPDP n° 11321 du 4 janvier 2018.
(3) Circ. CPDP n° 11400 du 27 juillet 2018 et 11401 du 27 juillet 2018.
(4) Circ. CPDP n° 11290 du 20 octobre 2017.

https://pro.cpdp.org/node/2176
https://pro.cpdp.org/node/2927
https://pro.cpdp.org/node/3186
https://pro.cpdp.org/node/3188
https://pro.cpdp.org/taxe-g%C3%A9n%C3%A9rale-sur-les-activit%C3%A9s-polluantes-pr%C3%A9l%C3%A8vement-sur-les-carburants-d%E2%80%99origine-fossile-0
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INTRODUCTION

> Prise en compte des biocarburants durables pour la minoration du taux de la TGAP
Suite à l’arrêté du 29 juin 2018,

 - est modifiée la liste des biocarburants pouvant être pris en compte pour la minoration (paragraphe 
[17]) avec, notamment, pour la filière essences, l’ajout du bio-isobutène qui peut être incorporé sous 
forme d’ETBE ou d’isooctane(5) ;

 - sont ajoutés de nouveaux paragraphes [19] à [24] et une nouvelle annexe I ter qui reprennent la 
nouvelle classification des biocarburants en quatre catégories de matières premières ;

 - est mise à jour, aux paragraphes [25] et [26], la liste des biocarburants pouvant être pris en compte 
pour le double de leur valeur énergétique (double comptage) ;

 - sont ajoutés de nouveaux paragraphes [28] à [40] qui détaillent le plafonnement de la part d’énergie 
renouvelable pouvant être prise en compte.

> Modalités de suivi des biocarburants
S’agissant de la réception des biocarburants en entrepôt fiscal, il est précisé au paragraphe [50] qu’à 
défaut d’indication relative à

 - la matière première à partir de laquelle ils ont été produits, les biocarburants seront considérés comme 
des biocarburants conventionnels ;

 - l’unité reconnue, les biocarburants éligibles au double comptage seront considérés comme non 
éligibles.

S’agissant de l’incorporation des biocarburants en entrepôt fiscal de stockage, il est ajouté que la sortie 
d’entrepôt de biocarburants n’ayant pas fait l’objet de mélange, n’est pas autorisée, sauf dans les cas du 
bio-gazole sous forme de gazole XTL, du bio-éthanol sous forme de carburant ED95 et d’EMAG (EMHV 
uniquement) sous forme de carburant B100 (paragraphe [58]).

Par ailleurs, sont précisées :

 - les règles applicables au visa par le service des douanes des documents justificatifs en entrepôt fiscal 
de produits énergétiques (paragraphe [92]) ;

 - les modalités de rectification des certificats et comptabilités matières (paragraphes [93] à [100]).

> Figure ci-après la circulaire n° 18-055 du 16 octobre 2018 et ses annexes.

(5) La circulaire indique en pages 6 et 13 que le pouvoir calorifique inférieur (PCI) de l’isobutène et de l’isooctane ainsi que le pourcentage de la part d’énergie 
renouvelable des différents types d’ETBE seront communiqués ultérieurement.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’Action

et des Comptes publics

BUDGET

Circulaire du 16 octobre 2018

Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP)
Prélèvement sur les carburants

      NOR : CPAD1822762C

Le ministre de l’action et des comptes publics, aux opérateurs économiques et aux
services des douanes.

La présente circulaire porte à la connaissance des opérateurs et des services, les modalités
d’application de la taxe générale sur les activités polluantes sur certains carburants, et de
calcul de la minoration du taux de la taxe en fonction du contenu en biocarburants, pour
l’année 2018.

Les principales évolutions concernent les points suivants :
− la prise en compte de l’intégralité des mises à la consommation de gazole non
routier (GNR) pour le calcul de l’assiette de la taxe pour la filière gazole (article 60 de la
loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016) ;
− l’intégration des carburants équivalents au sens du 3 de l’article 2 de la directive
2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des
produits énergétiques et de l’électricité, au gazole de l’indice 22 et autorisés dans
l’assiette de la taxe (article 19 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances
pour 2018) ;
− la nouvelle répartition des biocarburants et les nouvelles modalités de double
comptage définies par l’arrêté du 29 juin 2018 fixant la liste des biocarburants éligibles à
la minoration de la TGAP et précisant les modalités du double comptage des
biocarburants. L’arrêté du 21 mars 2014 fixant la liste des biocarburants éligibles à la
minoration de TGAP, précisant les modalités du double comptage des biocarburants et
des bioliquides et fixant la liste des biocarburants et bioliquides dispensés de respecter les
critères de durabilité définis à l'article L. 661-5 du code de l'énergie est abrogé.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'Action
et des Comptes publics

BUDGET

CIRCULAIRE N°18-055 DU 16 OCTOBRE 2018
Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

Prélèvement sur les carburants

(B.O.D. du 16 octobre 2018)

NOR: CPAD1822762C

Elle abroge la circulaire n° 17-036 du 16 octobre 2017 (BOD n° 7199 du
16 octobre 2017) relative à la taxe générale sur les activités polluantes sur les carburants,
instituée par l’article 266 quindecies du code des douanes.

SIGNEE
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